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  AGENT DE CAPTURE ANIMALE 

                               Adjoint technique 
      CONTRAT A DUREE DETERMINEE DE 6 MOIS 

PLACE DANS L’ORGANISATION 

Direction Coordination Mutualisation 
Service Conseil Technique -Fourrière 

Fonction d’encadrement      NON 

RAISONS D’ETRE DU POSTE 

Capture et transport des animaux divagants sur la voie publique, sur les 36 communes de la 
Communauté d'Agglomération de LENS-LIEVIN (chiens/chats), et suivi administratif et sanitaire des 
animaux mis en lieu de dépôt. 

MISSIONS 

- Assurer des missions de prise en charge d’animaux sur la voie publique et de transport vers le
lieu de dépôt légal (centre animalier, clinique vétérinaire)

- Assurer un suivi des animaux présents au centre animalier (comportement et état sanitaire
sous la responsabilité du responsable et sous le contrôle du vétérinaire titulaire du mandat
sanitaire)

- Assister le vétérinaire lors des visites sanitaires
- Assurer le suivi des animaux présents au centre animalier (comportement et état sanitaire

sous la responsabilité du responsable et sous le contrôle du vétérinaire titulaire du mandat
sanitaire)

- Contrôler, garantir le bon état de fonctionnement des véhicules, matériel mis à disposition
pour le fonctionnement général et la propreté de la structure et de ses abords

- Nettoyer les box et cages
- Participation à un service d’astreinte par roulement

PRE REQUIS 

- Formation canine si possible (BEPA ou BTA Canin, maître-chien, sport canin en amateur).
Vous serez formé à nos méthodes de travail.

- Une expérience significative en lien avec le secteur de l’animal de compagnie (ASV,
soigneur…) serait un plus.

- Sensibilité très affirmée pour l’animal de compagnie (chiens et chats en particulier)
- Respect de l’éthique et de la dignité animale
- Etre à l’aise avec la manipulation d’animaux
- Motivation
- Rigueur
- Respect des délais et des procédures
- Empathie
- Ponctualité
- Sens relationnel
- Autonomie
- Gestion du stress
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CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

- Lieu de travail :   
LENS.  
Poste nécessitant des déplacements sur l’ensemble du territoire de la CALL. 

 
- Horaires : Selon la délibération du 23 septembre 2021 instaurant la nouvelle organisation du 

temps de travail du personnel au 01/01/2022 et le protocole du temps de travail applicable au 
1er janvier 2022 s y référant. 

 
- 35 heures hebdomadaires + participations à des astreintes par roulements. 

 
                                
 

                                                                     POUR POSTULER  
 
Pour tout contact vous pouvez joindre la direction des ressources humaines au 03.21.79.07.75 ou 

par mail à l'adresse DRHRecrutements@agglo-lenslievin.fr. Les candidatures sont à adresser 

exclusivement par voie électronique à l'adresse indiquée ci-dessus avant le 6 mars 2025. 

 


